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L’apprentissage c’est :

une formation en alternance

une formation gratuite pour vous et l’employeur

un contrat de travail

un engagement mutuel



1 contrat
4 acteurs

• Forme
• Rémunère

Forme
Assure le suivi 
en entreprise

• Gère le contrat et le 
financement de la 
formation

• Est co-garant de la 
réussite du contrat 
jusqu’à l’obtention du 
diplôme

test

test

testtest

l’apprenti

le CFA

l’employeur

l’organisme 
de formation

*l’organisme de formation 
est également dénommé 
UFA = Unité de Formation 
par Apprentissage.



Vous avez signé ou 
vous allez signer un 
contrat de travail, 
vous êtes ou vous 
serez salarié ! 

En tant qu’apprenti
ou futur apprenti

*le contrat d’apprentissage 
se présente sous la forme 
d’un CERFA = formulaire 
administratif réglementé.



Vous avez été sélectionné par l’organisme de formation, 
vous avez un employeur ou vous êtes en recherche active,

il vous faut maintenant réaliser          étapes.3



Inscrivez-vous via le site du CFA Sport 
Animation Occitanie (en 3 clics)1



Visionnage de la vidéo Droits et 
devoirs des apprentis

2 Consultez les droits et devoirs des 
apprentis et le règlement intérieur du CFA

Lecture du Règlement 
intérieur

Ces deux documents se 
trouvent sur le site internet 
du CFA :



Signez la feuille d’émargement lors de la 
remise du premier équipement

Lors de la remise de votre premier équipement, le coordo
vous demandera de signer une feuille d’émargement sur
laquelle sera indiqué :

Je certifie avoir lu le règlement intérieur et avoir visionné la vidéo Droits et devoirs des
apprentis

J’atteste avoir reçu :
 le 1er équipement offert par le CFA
 le sac à dos offert par le CFA

3

*le 1er équipement est soit un 
ordinateur, soit un pack 
spécifique. Le choix est fait par 
l’organisme de formation pour 
toute la promotion.



Selon vous,
combien de jours dure la 
période d’essai ?

Selon vous,
quel est la durée max. de 
travail/jour et /semaine ?

Selon vous,
combien de jours de congés 
payés avez-vous droit ?

Obligations légales

45 jours
de travail en entreprise



Devoirs des apprentis

 Respecter les horaires de travail (en entreprise et en 
formation)
 Justifier de toute absence en formation ou en 
entreprise par un arrêt de travail (arrêt maladie, accident 
du travail)
 Respecter les règles de fonctionnement de l’entreprise 
et effectuer les travaux confiés par l’employeur et 
correspondants au métier préparé
 Suivre régulièrement la formation et respecter le 
règlement intérieur du CFA et de l’organisme de 
formation
 Se présenter aux examens



La médiation, en cas de problème
Si la relation avec votre employeur devient 
problématique, prévenez au plus vite votre organisme de 
formation et le CFA.
Auprès du CFA, vous pouvez faire appel à la médiatrice 
pour effectuer une médiation, de manière impartiale et 
neutre.

La médiation vise à :
• Rétablir la communication entre l’employeur et 

l’apprenti,
• Trouver une solution amiable ou à résoudre un conflit,
• Éviter la rupture du contrat d’apprentissage. 



Selon vous,
Quelle situation, entre vous et l’employeur peut 
être considérée comme problématique ?

Contact de la médiatrice du CFA

Défaut de versement 
des salaires

ctribot@cfa-sport.com
06.46.42.23.05

mailto:ctribot@cfa-sport.com


Aides pour les apprentis

• Aides Mobili-Pass, Mobili-Jeune et Garantie Visale
d’Action Logement, aides au logement (APL, ALF, ALS) 
via la CAF

• Aides AGEFIPH pour les apprentis en situation de 
handicap 

• Prime d’activité (si revenu mensuel net supérieur à 1 
047,55 €) via la CAF

• Aides individualisées des Missions Locales (MLI) : 
contactez la MLI de votre choix

https://www.actionlogement.fr/financement-mobilite
https://www.actionlogement.fr/l-aide-mobili-jeune
https://www.actionlogement.fr/la-garantie-visale#:%7E:text=Garantie%20Visale%20La%20garantie%20VISALE%20%28Visa%20pour%20le,votre%20propri%C3%A9taire%20en%20cas%20de%20d%C3%A9faillance%20de%20paiement.
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/logement
https://www.agefiph.fr/articles/conseil-pratiques/alternance-et-handicap-mode-demploi
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/simulateurpa/
https://www.missionslocalesoccitanie.org/


Aides pour les apprentis

• Aide au financement du Permis B de 500€ (sous conditions) : 
contactez le CFA

• Accompagnement pour les apprentis en situation de 
handicap   contactez le référent handicap du CFA 

• Fond de solidarité des apprentis du CFA :     contactez la 
médiatrice du CFA

• Aides à la mobilité nationale et internationale : bourse 
Erasmus + contactez la référente mobilité du CFA

mailto:cfa@cfa-sport.com
mailto:handicap@cfa-sport.com
mailto:ctribot@cfa-sport.com
https://info.erasmusplus.fr/
mailto:cbaudier@cfa-sport.com


Avantages pour les apprentis

• 1er équipement professionnel offert
• Stage de sensibilisation au handicap à 

Montrodat (48) offert
• Exonération des frais de formation
• Revenu non imposable dans la limite du SMIC
• Exonération des cotisations salariales sur les 

rémunérations inférieures à 79% du SMIC
• Accès gratuit au logiciel de carte mentale 

MindView

Nom : Martin
Prénom : Paul
Formation : BPJEPS

* Carte à signer
Photo à coller

• Réductions tarifaires en transport, restauration, 
culture avec la Carte d’Étudiant des Métiers



La laïcitéRappel : les 3 principes de la laïcité

Liberté de 
conscience

Séparation de 
l’État et des 

organisations 
religieuses

Égalité de 
tous devant 

la loi

 Liberté de croire ou de ne pas croire

 Liberté de pratiquer sa religion
(sous réserve de ne pas troubler l’ordre public)

// possible ou non au cas par cas dans les 
entreprises

// interdit dans les organismes du secteur 
public

 Neutralité des services publics
donc les agents n’ont pas le droit d’afficher 

ostensiblement leurs croyances en portant des 
signes religieux ni de tenter de convaincre 

leurs collègues

 Égalité d’accès aux services publics
donc toutes personnes portant des signes 

religieux peuvent accéder aux services publics 
(exception pour l’Education nationale)

Source vidéo : Comprendre la laïcité en 
France en trois minutes (lemonde.fr)

https://www.lemonde.fr/religions/video/2017/03/16/comprendre-la-laicite-en-france-en-trois-minutes_5095583_1653130.html


Rappel : le nécessaire respect des lois

Nemo jus ignorare censetur
Nul n'est censé ignorer la loi



Les référents et les contacts
Cathy Tribot
Référente Égalité professionnelle
Médiatrice
06.46.42.23.05
ctribot@cfa-sport.com

Damien Bedos
Référent Handicap
handicap@cfa-sport.com

Clémence Baudier
Directrice administrative et financière
Référente Mobilité
cbaudier@cfa-sport.com

Aide au permis de conduire
Suivi contrat d’apprentissage

de 9h à 13h

04 67 61 72 28
cfa@cfa-sport.com 



Merci pour votre attention

Toute l’équipe du CFA Sport 
Animation Occitanie vous 
souhaite un bon apprentissage 
et reste à votre écoute.

Une réclamation ? Une suggestion ? Faites-nous en 
part en écrivant à : reclamation@cfa-sport.com

mailto:reclamation@cfa-sport.com
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